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Rillieux-la-Pape, le 18 décembre 2020 

 

Séance publique du jeudi 17 décembre 2020 
 
Le  Conseil  municipal  de  la  commune  de Rillieux-La-Pape s'est  assemblé  en  session 
ordinaire au lieu habituel de ses séances en date du dix sept décembre deux mille vingt après 
convocation légale, 
 
Sous la présidence de monsieur Alexandre Vincendet, maire de Rillieux-la-Pape. 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de conseillers présents : 27 
Nombre de conseillers votants : 33 
Nombre de conseillers absents : 6 

Présents : 
Mesdames et messieurs : Vincendet, Smati, Fornelli, Monnet, Charvet, Leclerc, De La Cruz, 
Simaniva, Daas, Biétrix, Badino, Mantione, Bérujon, Sève, Guy, Effantin, Cézariat, Desmet, Llubet, 
Jamaï, Mortreux, Béchiche, Petitgand, Matter, Pin, Durieux (jusqu’à 19h20), Ezzérouali (jusqu’à 
19h20), Radix, Labor, Sabin (jusqu’à 19h20). 
 
Excusés Pouvoirs : 
Mesdames et messieurs : Dupuy donne pouvoir à Fornelli, Bozon-Guillot donne pouvoir à Monnet,  
Terrel donne pouvoir à Badino, Allouch donne pouvoir à Sève, Saboureau donne pouvoir à 
Mantione,  Bamba donne pouvoir à Matter. 

Absents : 6 - Medames et messieurs : Combier, Djaballah, Durieux (à partir de 19h20), Ezzérouali (à 
partir de 19h20), M’Sai, Sabin (à partir de 19h20). 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Antoine Pin 
 
Date de convocation : 4 décembre 2020 
 
Date affichage compte rendu succinct : 16 décembre 2020 
 
 

Compte-rendu succinct de la séance 

publique du Conseil Municipal en date du 
jeudi 17 décembre 2020 à l'hôtel de ville  

165, rue Ampère 
 

ré 
Références : 
AV/CJL/AD/AP/JM 
 
Secrétariat général 
ressources 
documentaires 
 
 
 
Affaire suivie par : 
Anne PRAT 
04.37.85.00.18 
 
 

 
Objet : 
CR succinct du CM 
du 17 décembre 
2020 

 
 
 

AFFICHAGE 
 
du 24 décembre 
2020 au 24 janvier 

2021 inclus 



Page 2 sur 6 

  
 
 

 
2020/12/107 – Création de postes de policiers municipaux 

 Rapporteur : G. Charvet 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des votants, décide :  
 
Vote 
 
Pour :  33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)                     

(La liste « Ensemble nous transformerons Rillieux ! » a quitté la salle à 19h20),  
 

- d’approuver les modifications apportées au tableau des effectifs dans les conditions précisées  
dans le rapport ; 

- d’approuver les créations dans les conditions précisées dans le rapport ; 

- d’inscrire les crédits au chapitre 012 du budget. 
 

2020/12/108 – Expérimentation élargissement des compétences de la police municipale 

 Rapporteur : A. Vincendet 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- de  porter la candidature de la Ville  à l’expérimentation de l’extension des pouvoirs de police 

municipale ; 

 

-  de charger Monsieur le Maire de Rillieux-la-Pape de transmettre cette candidature à Monsieur 

le Ministre de l’Intérieur. 

  
2020/12/109 – Création d’une « Brigade Propreté » 
 
 Rapporteur : M. Fornelli 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- de prendre  acte de la création de l’équipe propreté telle que précisée dans le rapport ; 
 
- d’approuver et d’autoriser M le Maire à réaliser toutes les démarches pour faire assermenter 
plusieurs agents de cette équipe, leur permettant de relever des infractions au titre de la propreté, 
des arrêtes de circulation, de  travaux et de l’Urbanisme ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès des 
partenaires financeurs et à signer toutes les pièces se rapportant à ce  dossier. 
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DE2020/12/110 – Lutte contre la privatisation du Domaine Public 

Rapporteur : M. Fornelli 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
 
- de dénoncer l’utilisation à titre privé du domaine public sans autorisation spécifique ; 

 

- d’approuver l’interdiction de toute installation de mobilier mobile (chaises, fauteuils, canapés…) 

sur le domaine public sans autorisation préalable et spécifique ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 
 

DE2020/12/111 – Interdiction de vente de protoxyde d'azote aux mineurs 

 Rapporteur : M. Fornelli 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

- d’approuver l’interdiction de la vente de protoxyde d’azote aux mineurs sur le territoire 

communal, 

 

- d’autoriser  M. le Maire à prendre un arrêté actant cette interdiction de vente de protoxyde 

d’azote aux mineurs sur le territoire communal, 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 
 
 
DE2020/12/112 – Lutte contre les rodéos urbains. Vœu pour expérimenter l’usage des drones 
au profit des polices municipales 
 

   Rapporteur : A. Vincendet 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  
 

- d’émettre le vœu de pouvoir bénéficier des mêmes dérogations au bénéfice de l’usage de drone 

par la police municipale afin de lutter contre les rodéos urbains. 

 
 
DE2020/12/113 – Extension de la Vidéoprotection 
 

    Rapporteur : M. Fornelli 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’acter la pertinence et l’intérêt du système de vidéo-surveillance déployé ces dernières années, 
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- d’approuver l’extension du réseau de caméras de 25 nouvelles implantations sur la période  
2021-2026, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier ainsi que les 
autorisations d’urbanisme nécessaires au déroulement de cette opération, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possibles auprès des 
partenaires financeurs. 
 

DE2020/12/114 – Convention cadre pour l’accueil de travaux non rémunérés par la ville de 
Rillieux-la-Pape  
 

   Rapporteur : A. Vincendet 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention cadre pour l’accueil de travaux non 

rémunérés par la ville de Rillieux-la-Pape ainsi que tous documents afférents à ce dossier.  

 
 
DE2020/12/115 – Vœu du Conseil municipal d’appel à l’Etat pour la facilitation des expulsions 
des personnes ayant été jugées et condamnées pour avoir commis des actes délictueux  
 

   Rapporteur : V. Matter 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  
 
- d’émettre auprès de l’Etat le vœu du conseil municipal tel que précisé dans le rapport, en vue de 
permettre des expulsions plus rapides des locataires ayant été jugés et condamnés pour avoir 
commis des actes délictueux lorsqu’il est avéré qu’ils causent des troubles et des situations mettant 
en insécurité les autres locataires.  
 
 
DE2020/12/116 – Suspension de l’accès aux aides facultatives des personnes majeures 
 

Rapporteur : A. Vincendet 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
-  d’approuver la mise en place d’une suspension, pour une durée d’un an, de l’accès à certaines   
aides facultatives de la Ville de Rillieux-la-Pape pour les personnes majeures dont il aura été porté à 
connaissance du Maire par le Procureur de la République qu’elles ont été jugées et condamnées 
pour des faits délictueux dans le cadre de la convention en cours d’élaboration entre la ville de 
Rillieux-la-Pape et le Procureur de la République.  Les aides concernées sont la bourse au permis et 
l’aide à l’accession à la propriété,  

- d’autoriser le Maire à modifier le règlement d’attribution des bourses au permis et des primes à 
l’accession pour y intégrer cette mesure de suspension. 
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DE2020/12/117 – Vœu du Conseil Municipal Quartier de Reconquête Républicaine 
 

   Rapporteur : A. Vincendet 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 

- d’adopter le voeu permettant de solliciter Monsieur le Ministre de l’Intérieur pour la 

reconnaissance du Quartier Politique de la Ville en Quartier de Reconquête Républicaine ; 

 

- de mandater Monsieur le Maire aux fins de transmettre ce voeu à Monsieur le Ministre de 

l’Intérieur. 

 

 
DE2020/12/118 - Acquisition Montée Castellane Vente en deux termes   
 

   Rapporteur : J. Smati 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  
 

- d’approuver le paiement de  la vente des locaux Montée Castellane tels que précisé ci-dessus, 

pour un montant de 3 450 000 euros, en deux termes, le premier de  600 000 euros HT à la 

signature de l’acte authentique et le second de 2 850 000 euros au plus tard le 15 avril 2021, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente avec la Société LURI ainsi que toute 
pièce et acte s’y rapportant, dans les conditions précisées ci-dessus, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à consentir ou supporter le cas échéant toute garanties 
nécessaires, 
 

 
DE2020/12/119 - Subventions Cité Educative  
 

   Rapporteur : D. Jamaï 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  
 
- d’approuver l’enveloppe globale d’un montant total de 335 000 euros (part Etat) et 271 000 euros (part 
ville) consacrée au dispositif cité éducative, figurant par ailleurs au budget communal, 

 

- d’autoriser le Maire à signer les conventions avec l’Etat relatives au versement de l’enveloppe 2020 pour 
un montant de 335 000 euros, 

- d’autoriser le versement des subventions validées par le comité de pilotage de la Cité éducative aux 
porteurs de projets, tel que figurant en annexe au présent rapport, et d’autoriser le maire à signer les 
conventions correspondantes, 
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- d’autoriser le Maire à signer la convention avec les collèges Maria Casarès et Paul-Emile Victor, le lycée 
Albert Camus relative au versement de l’enveloppe 2020 affectée au collège Paul-Emile Victor, pour un 
montant de 15 000 euros, 

 

- de dire que les recettes seront inscrites sur la ligne 74718.40 Participation Etat, Gestionnaire Jeunesse et 
Réussite éducative et les dépenses correspondantes sur la ligne 6574.40 Subvention de fonctionnement, 
Gestionnaire Jeunesse et Réussite éducative. 

 

Fin de séance à  20h00. 

N.B. : Toutes les pièces complémentaires, délibérations et annexes sont consultables au service du 
Secrétariat Général aux heures d’ouverture de la Mairie ou sur rendez-vous – Les délibérations sont 
publiées au Recueil des actes administratifs.  
(Tel : 04.37.85.00.18  -  04.37.85.00.27  -  04.37.85.00.00) 

 

 


